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Infos municipales

Décès
18/12/2022 LAHAYE Jean 85 ans

12/01/2023 COCHET épouse 

 CROSSOUARD Madeleine 91  ans

08/03/2023 DAVY veuve JOURDON 

 Andrée 93 ans

Mariages
21/01/2023 
CORNUAILLE Arnaud et MOREAU Pascaline

Naissances
31/12/2022  DJEMBA Loïs 

14/01/2023  DE NALECZ GORSKI Alban 

14/01/2023  JACQUES Nélio 

18/01/2023  GUILLON GAUDIN Armand 

25/01/2023  IBRAH KODE Leyane 

13/02/2023  GICQUEAU Juline 

22/02/2023  RENAUD Éléa 

05/03/2023  ROUX Léon 

07/03/2023  LESEIGNEUR Noëlie 

20/03/2023  JACOB Evie 

PERMIS DE CONSTRUIRE

 ÉTAT CIVIL PLUVIOMÉTRIE

Janvier Février Mars

FOURNEL Anthony 110 rue George-Sand Maison individuelle

EL GAZ Abdelaziz Le Pont Esnault
Réhabiliation 
de 2 bâtiments en habitation

ACHER Quentin 34 rue George-Sand Maison individuelle

BOGAERTS Dave rue des Granits - La Roche Maison individuelle

PANDOLFI Éric 127 allée du Clos Jauni
Transformation 
d'un préau en véranda

GAEC DES 3 HORIZONS Les Griettes Hangar agricole

DUREAU Marc 595 rue Sainte-Anne - La Rousselière Abri piscine

GAEC DU PICQUIAU La Transonnière Extension stabulation

PERLY Manon 172 Les Maraires Carport

CAGET Olivier 246 La Chapelle Rigaud Préau

DUPUIS Mathilde 74 rue George-Sand Maison individuelle

WALGRAEF Patrice 9 rue Victor-Hugo Carport

TOYOTA Rue Antoine de Saint-Exupéry
Construction de bureaux 
en bâtiments modulaires

LEVESQUE Benjamin 105 rue de la Vieille Cour
Changement d'affectation 
d'un entrepôt  en trois logements

OUARY Alexis 180 La Millaudière Rénovatin et extension d'une maison

LANDRE Vincent Rue du Rocher - Le Plessis Maison individuelle

IMMOSTAR 370 rue de la Ramée 4 maisons individuelles

BERTIN Alexis La Bletière
Réhabiliation 
d'un batiment en habitation

97 mm 23 mm 106 mm*

Liste arrêtée au 20/03/2023

*Attention changement 
Pluviométrie relevée dans le bourg
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MOT DU MAIRE
En cette période traditionnellement 
consacrée au vote du budget, acte 
essentiel au fonctionnement d’une 
collectivité, je voudrais d’abord 
revenir sur la décision importante 
adoptée par le Conseil Municipal, 
à la suite d’un débat d’orienta-
tion budgétaire le 16 février, d’une 
hausse significative du taux de fon-
cier bâti, seul « levier » fiscal désor-
mais à la disposition des Communes 
pour assurer l’équilibre budgétaire, 
depuis la suppression de la taxe 
d’habitation dont chacun d’entre 
vous a pu mesurer les bénéfices… 
et c’est tant mieux !

Cette décision volontariste s’im-
posait, dans un contexte de plus 
en plus « tendu » pour les budgets 
locaux « minés » par l’inflation, 
la hausse très conséquente des 
coûts énergétiques (dont nous nous 
attacherons en 2023 à réduire, l’im-
pact par des travaux de rénovation 
énergétique de notre patrimoine 
et par les mesures telles que 
l’extinction de l’éclairage public) 
et aussi la hausse des coûts de per-
sonnel pour améliorer le niveau de 
qualification des services (et par 
corollaire la qualité du service rendu 
aux Mésangéens) mais aussi pour 
accompagner les mesures déci-
dées par l’État de revalorisation 
des traitements, que nous sommes 
contraints de financer.

Cet effort fiscal doit aussi contri-
buer et ce sera le cas, au finance-
ment de nos investissements avec 
en 2023 et 2024 des projets parti-
culièrement ambitieux au service 

des mésangéens : liaison cyclable 
et pédestre vers le sud pour plus 
de sécurité des déplacements 
et pour nous adapter aux enjeux 
de développement durable, exten-
sion des services techniques au 
bénéfice du milieu associatif, pour 
faciliter le rangement de leurs ma-
tériels, mais aussi entretien de notre 
patrimoine et à ce propos, la Com-
mune va devoir se projeter sur des 
travaux conséquents de rénovation 
de notre église St-Pierre et St-Paul 
et de valorisation de la place du 
Lavoir (face à la boulangerie) qu’il 
faut bien financer, le plus souvent 
sans aides publiques (c’est particu-
lièrement le cas de l’église).

Nous nous attacherons avec les élus 
et les membres de la Commission 
finances à gérer notre Commune 
aux plus près de vos besoins et à 
maintenir une situation financière 
saine, confortée par l’absence de 
recours à l’emprunt depuis le début 
du mandat.

J’ajouterai que cet effort demandé 
aux mésangéens, participe aussi 
au renforcement des services pu-
blics, même ceux qui ne relèvent 
pas directement du domaine d’in-
tervention des Communes. J’en 
veux pour preuve la décision prise 
par le Conseil Municipal d’acquérir 
le local du dentiste (en déshérence) 
pour, après travaux d’adaptation, 
réaliser une extension du cabinet 
médical pour accueillir 2 méde-
cins supplémentaires permettant 
de conforter le « tissu » de santé 

locale et assurer sa durabilité. Tout 
cela aussi a évidemment un coût !

Terminons sur une note un peu plus 
« légère » et festive pour souligner 
que vos élus des commissions 
culture et enfance–jeunesse pré-
parent activement la saison esti-
vale avec les mêmes « ingrédients » 
qui ont fait le succès de l’été 2022 : 
plage,  baignade,  guinguette 
et diverses animations musicales 
en juillet, animations renforcées par 
l’engagement, à l’automne 2023, 
d’un projet d’équipement à des-
tination de nos jeunes (prioritai-
rement ados mais ouvert à tous 
les amateurs de sensations !) qui 
viendra diversifier l’offre de loisirs 
déjà conséquente autour du Plan 
d’eau et de ses abords.

L’arrivée du printemps et des 
« beaux jours » est donc une in-
vitation à découvrir… ou redécou-
vrir ce bel espace qui fait la fierté 
de notre Commune. À consommer… 
sans modération !

Nadine You, 
Maire de Mésanger

Commission Culture : à vos agendas !
LE SAMEDI 13 MAI, LA ROUTE DES AIRS PRÉSENTE 
SON TOUT NOUVEL ALBUM, INTITULÉ « RACINES ».

Avec des sonorités plus actuelles, la Route des Airs 
aborde des thèmes assez larges comme l’enfance, 
l’environnement naturel et social, dans des textes 
où tout le monde peut s’identifier. Dans ce nouvel opus, 
le mot « Racines » s’est imposé comme le fil conducteur. 
Sur scène, la gouaille du chanteur Richard, accompagné 
de ses quatre complices musiciens, vous emmènera dans 
des univers où le public et la musique ne font plus qu’un !

  Salle du Clair-Obscur 
Complexe du Phénix à Mésanger

 Réservation au 02 40 96 75 22

 mesanger.fr (Page culture)
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Vie municipale

Sauvons l ’église !
Dès à présent, la Commune de Mésanger et son église 
Saint-Pierre Saint-Paul ont besoin de votre soutien pour 
sauvegarder cet édifice religieux de style néogothique. 
Depuis sa création au milieu du XIXe siècle, l’édifice a subi 
les outrages du temps. Son couvert est désormais expo-
sé aux infiltrations d’eau, affectant toute la charpente, 
ainsi que les voûtes de la nef et les murs intérieurs. 
Le clocher se retrouve également endommagé, mettant 
à mal l’avenir du retentissement des quatre cloches 
sur la commune. L’état actuel des vitraux participe à la 
détérioration du monument.

Grâce à la création d’une association sur la commune 
de Mésanger, le clocher pourrait retrouver son fonction-
nement d’antan ; la couverture de la nef et sa charpente 
regagneraient de leur superbe ; les vitraux recouvreraient 
leur éclat et couleurs d’autrefois. Ces interventions 
sont vitales pour assurer la pérennité de l’édifice afin 
de garantir la transmission de cet héritage historique 
aux générations futures.

Mobilisons-nous !
Le budget municipal ne permet pas de couvrir l’inté-
gralité des travaux prévus pour la rénovation de l’église. 
Ainsi, la municipalité lance un appel aux volontaires 
pour la création d’une association pour la sauvegarde 
de l’église de Mésanger. La mairie de Mésanger appor-
tera son soutien et travaillera collaborativement avec 
l’association sur ce projet.
________________

Vous voulez plus d’informations ? 
Vous êtes intéressé ? 
Contactez la mairie au 02 40 96 75 22.

Rappel de la réglementation 
sur les chiens
Les chiens de 1re et 2e catégories (chiens de race 
américaine Staffordshire terrier, Rottweiler et assi-
milés et Tosa) doivent impérativement être tenus en 
laisse et muselés lorsqu’ils sont sur l’espace public.

AU PLAN D’EAU 
L’ensemble des chiens doivent être tenus en laisse 
et sous la surveillance d’un adulte.

POUR RAPPEL
Si votre chien cause un dommage 
ou mord quelqu’un, vous en serez 
tenu responsable.

Rappel sur les déchets !
Nous rappelons que l’accès aux déchèteries est compris 
dans la redevance incitative, la carte vous est envoyée 
lorsque vous vous inscrivez auprès de la COMPA pour 
obtenir un bac pour les ordures ménagères. La carte 
est gratuite et il n’y a pas de limitation de passage en 
déchèterie.
Chaque habitant de la Communauté de Communes du 
Pays d’Ancenis est facturé à l’année pour 12 levées fixes. 
Ces levées sont incluses dans votre redevance déchets. 
Au-delà, chaque levée a un coût supplémentaire, selon 
la composition de votre foyer et la contenance de votre bac.
Les dépôts sauvages de déchets sont interdits et pas-
sibles d’une amende de 350 euros.

Horaires de la déchèterie de Mésanger : lundi, mardi et 
jeudi de 13 h 45 à 18 h et mercredi, vendredi et samedi 
de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 45 à 18 h.
________________

Plus d’informations sur www.pays-ancenis.fr, 
dans la rubrique « Gérer mes déchets ».
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Vie municipale

Services techniques
UNE NOUVELLE TONDEUSE 
AUX ATELIERS MUNICIPAUX !

Une nouvelle tondeuse a été livrée aux services tech-
niques ! Cette dernière remplace l’ancienne tondeuse 
vétuste dont les pannes devenaient de plus en plus 
fréquentes.

Ce nouvel équipement, fonctionnel et performant, permet 
aux agents de pratiquer la technique du « mulching », 
qui consiste à couper l’herbe de façon très fine et ainsi de 
la laisser directement sur le sol. L’herbe coupée devient 
un engrais naturel qui enrichit la pelouse.

Cette tonte est écologique et permet aux équipes de 
gagner du temps dans leur travail. Pour rappel, ce ne 
sont pas moins de 17 hectares de pelouse et prairies 
à entretenir sur l’ensemble de la commune de Mésanger. 
Cette nouvelle tondeuse émet peu d’empreinte carbone, 
peu de nuisance sonore et surtout consomme peu. 
Elle correspond aux enjeux environnementaux actuels. 
Petit plus ! La cabine a été récupérée de l’ancienne 
tondeuse, diminuant ainsi son coût d’achat.

PLUS D’ARBRES DANS LA COMMUNE

Les agents techniques ont planté 40 arbres, au cours 
du mois de février, près des jeux et des bains de soleil, 
au plan d’eau. Des arbres ont également été plantés 
près de la mairie.

Ces plantations d’arbres sont une volonté municipale 
pour plusieurs aspects :

• Cela permet d’augmenter 
les surfaces ombragées 
au Plan d’eau du Pont 
Cornouaille, très prisées 
en période estivale.

• De lutter contre les îlots 
de chaleur sur les parkings.

• D’améliorer le confort 
thermique de certains 
bâtiments.

• Cela permet aussi et surtout d’apporter un habitat 
pour la faune et participe à l’absorption du CO

2
, 

principal gaz à effet de serre.

DU CHANGEMENT POUR LE PARTERRE 
DEVANT LA MAIRIE !

Les agents techniques ont planté un pin sylvestre, des 
arbustes et quelques plantes vivaces à la place de l’ha-
bituel parterre de plantes à fleurs. Ce choix s’est fait 
naturellement. En effet, ces plantes ont besoin de moins 
d’eau et de moins d’entretien. Les précédentes années, 
le changement de plantes à fleurs s’effectuait deux fois 
par an. Aujourd’hui, les végétaux plantés seront présents 
pendant plusieurs années, ce qui permet d’aména-
ger durablement ce parterre, mais aussi de réduire les 
coûts. Le parterre de la Résidence de l’Étoile et celui du 
parking de la rue de Picardie sont aussi concernés par 
ce changement.

Nids de frelons
Le frelon asiatique est une espèce exotique enva-
hissante dangereuse pour l’humain et qui entraîne 
la destruction des abeilles domestiques et autres 
insectes utiles à la biodiversité.
De mars à juin, vous pouvez observer des nids 
primaires :

• Ils sont pour la plupart situés à moins de 3 m 
de hauteur ;

• D’une taille allant d’une balle de ping-pong 
à celle d’une orange ;

• Ils sont situés dans des endroits abrités 
de la pluie et du vent (pente de toit, auvent, 
nichoirs, etc.).

• À la fin du printemps, le nid sera abandonné 
en faveur d’un plus gros, situé dans une haie, 
un arbre ou encore un abri de jardin. Il pourra 
abriter quelques milliers d’individus pour un 
diamètre de 40 à 80 cm et de forme ovale.

Il est donc intéressant d’agir sur les nids primaires 
afin d’éviter l’apparition de nids définitifs souvent 
problématiques et coûteux à détruire.
La mairie se donne le droit de réaliser des cam-
pagnes de piégeage sélectif, de mars à fin mai, 
dans certaines zones sensibles publiques ainsi que 
dans les secteurs où des nids étaient déjà présents 
les années précédentes.
Pour une destruction, contacter la mairie.
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Vie municipale

En 2022, la commune de Mésanger participe au dispositif de soutien « Cœur de bourg / cœur de ville » piloté par  
le Département. Cette démarche s’adresse aux communes de moins de 15 000 habitants souhaitant réaménager  
leur centre-bourg. Cela se traduit par la réalisation d’un document : le Plan Guide Opérationnel (PGO).

PLUSIEURS LIEUX OU ESPACES DU CENTRE-BOURG SONT IDENTIFIÉS ET VONT FAIRE L’OBJET D’ÉTUDES.

Situé à proximité immédiate des salles associatives ré-
cemment aménagées, le site du Lavoir est le « secteur 
clé » de l’aménagement du cœur de bourg. Il concentre 
plusieurs enjeux d’aménagement, notamment celui de 
définition d’un espace public central de centre-bourg.

Parmi les autres sites identifiés, le terrain situé en en-
trée de cœur de bourg (site « Acti ») rue de la Picardie, 
que la société Terrena occupe actuellement, a vocation 
à devenir propriété de la commune. Ce site va faire 

l’objet d’une étude d’opportunité, permettant ainsi de 
définir son futur usage. D’autres sites du centre-bourg 
vont également faire l’objet de ce type d’étude. Il s’agit 
du foncier « SCELO-La Rigaudière » qui jouxte l’école 
Hortense Tanvet. Le terrain de l’ancien haras, situé au 
niveau du lieu-dit La Quetraye le long de la RD25 est 
également concerné. Enfin, le dernier site est celui de 
la salle polyvalente Anne Gandon et ses abords, dont 
l’usage actuel va également être étudié afin de statuer 
son devenir.

Par ailleurs, le bâtiment de la mairie est également 
concerné par cette démarche de plan-guide opération-
nel. La nécessaire extension et réhabilitation de ce bâti 
a poussé les élus de la commune à l’intégrer au sein de 
la réflexion concernant le réaménagement du centre-
bourg. Pour initier cette démarche de revitalisation 

de son cœur de bourg et répondre aux attentes du 
Conseil départemental de Loire-Atlantique, la commune 
s’est associé le concours de LAD-SELA – acteur majeur 
de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire en 
Loire-Atlantique – par délibération du Conseil municipal 
du 13 décembre 2022.

LA COMMUNE S’ENGAGE DANS UNE DÉMARCHE 
D’AMÉNAGEMENT DE SON CENTRE-BOURG !

Site du Lavoir vu depuis la rue des Arts, point central du projet d’aménagement  
du centre-bourg de Mésanger Source : CAUE44, étude 2018

Localisation des sites et bâtiments identifiés dans le PGO Source : Commune de Mésanger, 2023
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Vie municipale

Dans le cadre d’une démarche pleinement participative, 
la commune a souhaité associer élus et habitants à la 
définition des enjeux de l’aménagement du centre-bourg. 
Deux temps de travail et d’échange ont donc été définis :

• Le 11 avril a eu lieu un séminaire dédié aux élus au 
cours duquel ces deniers ont débattu sur leur vision 
de l’évolution du cœur de bourg et en définition les 
enjeux stratégiques.

• Le 31 mai aura lieu une balade dédiée aux habitants 
permettant de recueillir la parole de celles et ceux qui 
habitent la commune et qui souhaitent s’impliquer 
dans la démarche d’aménagement du centre-bourg.

Cette balade à travers le cœur de bourg avec les ha-
bitants de Mésanger vise à réfléchir aux enjeux que 
représentent l’aménagement du centre-bourg : Com-
ment aménager le bourg de la commune de façon à 
répondre aux besoins des habitant(es) et aux enjeux 
actuels et à venir ?

L’objectif de cette rencontre est d’impliquer la popu-
lation mésangéenne. Elle se conclura par un moment 
de convivialité.

Hypothèse d’aménagement du site du Lavoir - Schéma indicatif N°3 - Source : CAUE44, étude 2022

Hypothèse d’aménagement du site du Lavoir N°3 Vue direction nord-ouest,vers le pôle enfance Source : CAUE44, étude 2022

Rendez-vous mercredi 31 mai de 18 h 30 à 21 h 

sur le parking du site du Lavoir, rue de Cornouaille 

(devant les salles associatives) 

pour participer à la déambulation.

Les personnes intéressées  

sont invitées à s’inscrire.  

Formulaire d’inscription disponible 

sur www.mesanger.fr  

ou via le QR Code, ou contacter  

la mairie au 02 40 96 75 22.
Diagnostic en marchant entre élus et habitants dans le cadre 

du Plan-guide de Langon (35) - Source : Bruded.fr
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Vie municipale

Vos élus à votre rencontre !
Aux quatre coins de Mésanger, Madame le Mairie, les 
adjoints et les conseillers municipaux viennent à votre 
rencontre pour échanger avec vous !

RENDEZ-VOUS :

• Samedi 13 mai à La Coindière 
(intersection rue des Bleuets et rue des Iris) ;

• Dimanche 14 mai à La Mondaire 
(rue des Magnolias) ;

• Samedi 10 juin aux Étourneaux 
(près du rond-point à l’entrée des étourneaux) ;

• Dimanche 11 juin dans le Bourg de Mésanger 
(Devant la salle des associations face à la boulangerie).

Chaque date est ouverte à tous les mésangéens et 
mésangéennes. Cela ne se limite pas aux habitants du 
village indiqué. Si vous n’êtes pas disponible à la date 
qui vous concerne, vous pouvez participer à une autre 
rencontre.

Concours photo
La commune de Mésanger organise un concours 
photos avec pour thématique « Photos insolites de 
Mésanger ». Il peut s’agir d’un lieu, d’un évènement, 
de tout ce qui peut définir le caractère insolite 
à travers votre œil de photographe amateur.
Le concours photo comprend 2 catégories : une 
pour les moins de 18 ans et une pour les plus de 
18 ans.
Date limite – le 31 octobre 2023 !
Les résultats du concours seront annoncés lors de 
la cérémonie des vœux du Maire à la population, 
en janvier 2024.
Retrouvez toutes les informa-
tions et les critères de parti-
cipation dans le règlement. 
Ce dernier est disponible 
sur le site www.mesanger.fr, 
à l’accueil de la mairie ou en 
flashant le QR Code. À vos 
appareils photos !



9

Vie municipale

Une nouvelle arrivée 
aux services administratifs
Afin de développer la communication et l’action cultu-
relle de la Commune, Chloé Gornouvel a été recrutée 
à compter du 16 janvier 2023. Dotée d’un master en 
nouvelles écritures médiatiques et après un premier 
contrat à Vair-sur-Loire, elle intègre la Commune de 
Mésanger en tant que chargée de communication, culture 
et vie locale. À ce titre, elle est chargée de l’ensemble 
de la communication de la Commune (bulletin, site 
internet, etc.), de la culture (saison culturelle) et de 
l’organisation des évènements communaux. Ne soyez 
donc pas étonnés de la croiser sur le territoire ! Nous 
lui souhaitons la bienvenue.

Résidence de l ’Étoile
DES RENCONTRES INTERGÉNÉRATIONNELLES

Des rencontres intergéné-
rationnelles ont eu lieu à la 
Résidence ; avec les adoles-
cents du Foyer des Jeunes 
pour un après-midi « jeux de 
société » et un goûter parta-
gé. Les enfants de la Maison 
de l’enfance « les Tournesols » 
sont venus pour la réalisation 
de bottereaux accompagnés 
de l’aide des résidents suivi 
de la dégustation.

CONFECTION DE SACS RÉUTILISABLES

Pour une approche éco-responsable, l’association 
des parents d’Élèves de l’École Tanvet a pour objectif 
de remplacer les traditionnels sacs en plastique pour 
la pêche à la ligne par des sacs réutilisables, chaque année. 
Nous résidents, nous avons participé à la confection 
des sacs, avec joie de notre savoir-faire et avec joie de 
nos petits doigts. Nous avons réalisé environ trois cents 
sacs avec différentes couleurs.
Merci au magasin SINGER, de nous avoir offert des 
chutes de tissus qui n’étaient plus utilisables.

EMBELLISSEMENT DANS LE HALL D’ACCUEIL 
DE LA RÉSIDENCE

Des travaux 
 de rénovation 
ont été 
réalisés pour 
le bien-être 
des résidents 
et des visiteurs.

Départ à la retraite !
Après 10 ans au service de la restauration scolaire, Patricia 
Cormier quitte la mairie de Mésanger pour une retraite 
bien méritée. Les élus et ses collègues l’ont remercié lors 
d’un pot de départ, organisé le 8 février dernier. Nous 
souhaitons une bonne retraite à Patricia !

Actualités des services
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Enfance - Jeunesse

ALSH « les Diablotins »
Le service Enfance « Les Diablotins » a proposé des ac-
tivités sur les thèmes de la Saint-Valentin et du carnaval 
pendant les vacances d’hiver.

Une quarantaine d’enfants ont fréquenté l’accueil avec 
des moments importants :

• fabrication de masques,
• dégustation de crêpes,
• rallye photo,
• défilé dans les rues de Mésanger,
• rencontre avec les résidents de l’Étoile.
• accueil des jeunes du foyer.

Et pour clôturer les vacances un spectacle préparé par 
les enfants a été suivi d’une boum.

Inscriptions aux services à l ’enfance 2023-2024
RESTAURANT SCOLAIRE  • ACCUEIL PÉRISCOLAIRE • ACCUEIL DE LOISIRS 

ENFANTS DE LA PRÉ-PETITE SECTION AU CM2

La fin de l’année scolaire arrive à grands pas. Comme tous 
les ans, les inscriptions aux services sont à renouveler.

Pour une bonne organisation des services, nous vous 
remercions de bien vouloir respecter les dates indiquées.

1RE ÉTAPE : 1ER AU 25 JUIN DERNIER DÉLAI

• Vous n’avez pas de compte 
ou vous avez oublié votre identifiant

Vous devez contacter impérativement le secrétariat de 
la Maison de l’Enfance au 02 40 96 86 86 ou par mail 
(maison-enfance@mairiemesanger.fr). Surtout ne créez 
pas votre compte sans avoir contacté le secrétariat.

• Vous avez déjà un compte
Connectez-vous sur votre espace et complétez le dossier 
administratif pour chacun de vos enfants. Ce dossier 
« 2023-2024 Dossier administratif Maison de l’Enfance » 
sera disponible dans la rubrique « inscription aux ser-
vices » (qu’à partir du 1er juin).

IMPORTANT : CLÔTURE DES ENREGISTREMENTS 
DES DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

LE 25 JUIN 2023 A MINUIT. 
Passé ce délai, votre dossier ne sera pas 

traité prioritairement.

2DE ÉTAPE : COURANT JUILLET 2023

Vous pourrez procéder aux réservations des repas, des 
créneaux d’accueil périscolaire, du péricentre mercredi 
et de l’accueil de loisirs du mercredi. Un mail vous sera 
envoyé dès cette mise en ligne. Surveillez vos spams ! 
Il arrive parfois que les mails arrivent dans cette boîte.

Le secrétariat de la maison de l’Enfance est ouvert 
les lundis et vendredis de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 18 h, 
les mardis et jeudis de 8 h 30 à 12 h.

1
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Calendrier des manifestations
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Juin 2023
Samedi 3
TOURNOI FAMILIAL
HANDBALL MÉSANGER - Complexe du Pont-Cornouaille
Samedi 3
CONCOURS DE BELOTE
AMICALE RETRAITES 
Salle Gandon

Dimanche 4
QUIZZ RANDONNÉE
MÉSANG’ANIM 
Maison des associations

Mercredi 7
CONCOURS DE PÉTANQUE
AMICALE DES RETRAITES 
Plan d’eau

Vend. 9 - Sam. 10 - Dim. 11
GALA
AINSI DANSE
Complexe « Le Phénix »

Samedi 10
ÉVÉNEMENT « VOS ÉLUS À VOTRE RENCONTRE ! »MAIRIE DE MÉSANGER - Les Étourneaux

Samedi 10
CONCOURS DE PÉTANQUE
PÉTANQUE MÉSANGÉENNE — Plan d’eau

Dimanche 11
ÉVÉNEMENT « VOS ÉLUS À VOTRE 
RENCONTRE ! »
MAIRIE DE MÉSANGER
Bourg de Mésanger

Vendredi 16 juin de 18h à 22h 
FORUM DES ASSOCIATIONS
La maison des associations

Samedi 24
FÊTE DE L’ÉCOLE
ÉCOLE HORTENSE-TANVET
Complexe « Le Phénix »

Dimanche 25
KERMESSE
ÉCOLE SAINT-JOSEPH
Complexe « Le Phénix »

Juillet 2023
Samedi 1er

GALA SPÉCIAL 20 ANS

TWIRLING MÉSANGER — Complexe « Le Phénix »

Samedi 8
FÊTE FAITES L’ÉTÉ !

COMMISSION CULTURELLE — Plan d’eau

Mardi 11
FÊTE FAITES L’ÉTÉ !

FOYER DES JEUNES 

ET CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES — Plan d’eau

Mercredi 12
FÊTE FAITES L’ÉTÉ !

ESPRIT DE FAMILLE — Plan d’eau

Jeudi 20
FÊTE FAITES L’ÉTÉ !

CENTRE DE LOISIRS — Plan d’eau

Mercredi 26
FÊTE FAITES L’ÉTÉ !

PETITE ENFANCE — Plan d’eau

Avril 2023
Samedi 15 - 20h30
SPECTACLE 
« CHRISTELLE & GINO» ET «JEAN-PI MAGICIEN»

COMMISSION CULTURELLE — Complexe « Le Phénix »

Samedi 15
TOURNOI DE BADMINTON EN LOISIRS

AMB (ASSOCIATION MÉSANGÉENNE DE BADMINTON)

Complexe du Pont-Cornouaille

Dimanche 30
EXPOSITION
CREADECO
Bar au Complexe « Le Phénix »

Dimanche 30
VIDE GRENIER
ASSISTANTES MATERNELLES 

SOLIDAIRES
Complexe « Le Phénix »

Dimanche 30
TOURNOI NATIONAL 
TENNIS DE TABLE
ATTM  
Complexe du Pont-Cornouaille

Mai 2023
Lundi 1er

TOURNOI NATIONAL TENNIS DE TABLE
ATTM — Complexe du Pont-Cornouaille

Lundi 8
COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945
MAIRIE DE MÉSANGER 
Cimetière de Mésanger

Samedi 13 - 20H30
SPECTACLE « LA ROUTE DES AIRS » 
COMMISSION CULTURELLE 
Complexe « Le Phénix »

Samedi 13
ÉVÉNEMENT « VOS ÉLUS À VOTRE 
RENCONTRE ! »
MAIRIE DE MÉSANGER — La Coindière

Dimanche 14
ÉVÉNEMENT « VOS ÉLUS À VOTRE 
RENCONTRE ! »
MAIRIE DE MÉSANGER — La Mondaire

Mercredi 17
CONCOURS DE PÉTANQUE
AMICALE DES RETRAITÉS — Plan d’eau

Mardi 23
CONSEIL MUNICIPAL
MUNICIPALITÉ — Mairie

Mercredi 31
DON DU SANG - 16H À 19H30
AMICALE DES DONNEURS DE SANG — Salle Gandon

1973
50 ans  en 2023
Vous êtes né(e)s en 1973 
et habitez à Mésanger, 
venez nous rejoindre pour fêter nos 50 ans

le samedi 7 octobre 2023.

Éric Toublanc - 06 11 71 30 40 - eric.toublanc@bbox.fr
Nelly Lepetit - 06 11 59 56 87 - dominiquelepetit@orange.fr
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Vie municipale

BUDGET PRINCIPAL

1 – Le fonctionnement

1.1 — DÉPENSES

Des dépenses réelles estimées 
à 3 963 578 € 
en progression de +9.9 % 
par rapport au BP 2022.

1.2 — RECETTES

Des recettes réelles 
estimées à 4 713 579 € 
en progression 
de +4.8 % de BP à BP, 
soit un objectif d’épargne 
(différence recettes – dépenses) 
révisé à la baisse à 750 000 € 
destiné à financer pour partie 
les dépenses d’investissement.

1.3 –  FOCUS SUR LES PRINCIPAUX AXES DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Des dépenses de fonctionnement en substantielle aug-
mentation notamment les dépenses de gestion courante 
(+15 %) particulièrement impactées par l’inflation (pres-
tation des entreprises, coût de l’énergie) et de la volonté 
d’améliorer la qualité de service offert (notamment réé-
valuation des dépenses liées à la restauration scolaire).
En recette, un effort fiscal de +7 % sur le taux de foncier 

bâti, hausse nécessaire dans le but d’accompagner par 
des recettes suffisamment dynamiques le développe-
ment d’une offre de service aux usagers, de maintenir 
des tarifs d’accès le plus ajusté possible aux différentes 
activités proposées et aussi dans un contexte budgé-
taire tendu de maintenir un niveau d’épargne brute apte 
à financer nos investissements.

Relevé de décisions
ZAC DE LA COUR DES BOIS

Le Conseil Municipal, après délibération, a fixé le prix de 
cession de la nouvelle tranche 5-2 de la ZAC de la Cour des 
Bois. Le prix des lots viabilisés est fixé entre 40 000 € TTC 
à 84 000 € TTC, selon la surface. Plus d’informations sur 
www.mesanger.fr.

CABINET DENTAIRE

La municipalité va acquérir le cabinet dentaire, 201 rue 
des chênes, pour 187 500 euros. Après travaux, l’acqui-
sition de ce nouveau local va permettre l’installation de 
futurs médecins.

Gestion de services

28,60 %
1 133 587 €

Personnel
60,33 % 

2 391 372 €

Impôts et Taxes
50,39 % 

2 375 089 €

Participations 
Subventions

10,67 % 
422 922 €

Autres produits 
de gestion

2,89 % 
136 255 €

Dotations 
et Participation

31,48 %
1 484 085 €

Intérêts dettes
0,34 % 
13 798 €

Atténuation 
de charges
0,5 % 
22 000 €

Produits 
des services
14,76 %
696 150 €



13

Vie municipale

2 – L’investissement

2.1 – DÉPENSES

Un montant total des dépenses d’équipement projeté 
à 3 213 873 € en progression de 25 % par rapport aux 
engagements 2022 dont :

• 1 269 000 € pour la réalisation du programme 
de liaisons douces vers les Étourneaux et à terme 
un lien cyclable avec ANCENIS dont les travaux 
pourraient débuter avant la fin de l’année.

• 500 000 € pour la création de locaux (dont 215 m² 
pour le rangement du matériel associatif) en exten-
sion des services techniques.

• 200 000 € pour la réalisation de jeux au plan d’eau 
(dont un PUMPTRACK) qui viendront compléter 
l’offre de loisirs et d’animation de nos jeunes sur 
ce site champêtre très prisé.

• 485 000 € pour des dépenses de gros entretien 
de notre patrimoine bâti et routier (dont 100 000 € 
pour le programme de rénovation de la voirie  
communale).

BUDGETS ANNEXES

ZAC Cour des Bois
Un budget 2022 essentiellement consacré à la poursuite en 2023 du financement de la Tranche 5 de 
la ZAC Habitat : viabilisation de 26 lots individuels de la TR 5-2 et opération sociale de 14 logements 
collectifs (dont 7 en accession à la propriété).

Nouvelle élue – Sandrine Martiny
Suite à la démission d’Adeline ROUSSEAU, Sandrine MARTINY a intégré le Conseil 
Municipal, le 16 février 2023. Habitante de Mésanger depuis 12 ans, le dynamisme 
et la diversité des habitants lui ont donné envie de s’investir dans la vie municipale.

Sandrine MARTINY fait partie des commissions suivantes : Culture, Affaires sociales et solidarité 
et commission finances. Elle est également membre d’Esprit de famille.

2.2. RECETTES

Un budget communal d’investissement sain, car 
financé à 70 % par les excédents dégagés sur 
le fonctionnement (excédents reportés 2022 
et épargne 2023) sans recours à l’emprunt en 
2023, permettant ainsi de poursuivre la diminution 
de l’endettement de la Collectivité et préserver 
les équilibres financiers.

Excédent 
prévisionnel 
à dégager 
sur 2023 
(CAF BRUTE)
21,12 %
750 000 €

Affectation 
résultat 2022 

(excédent reporté)
47,75 %

1 686 692 €

Dotation 
FCTVA
9,14 %
323 150 €

Subventions
21,87 %
772 599 €
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Vie scolaire

École Hortense Tanvet
SORTIES NATURE

Grâce à la participation des parents d’élèves (et des 
papis et mamies) de la classe, les PS-MS-GS d’Éléonore 
et Audrey de l’école H. Tanvet, sortent régulièrement de 
leur classe pour les sorties Nature soit au plan d’eau de 
Mésanger soit à l’allée des Chênes.
Au programme : observation des petites bêtes dans les 
boîtes loupes, écriture de son prénom en lettres bout 
de bois, câlins aux arbres, Jeu de « Cherche et trouve », 
collection de 10 objets naturels, reconnaissance du nom 
des arbres, grâce aux feuilles, des chants des oiseaux, 
parcours de motricité… Les activités nature sont riches 
sur le plan sensoriel et sont toujours un vrai plaisir pour 
les enfants. On se dépense, on prend l’air et on apprend 
énormément de la Nature. On redécouvre ces lieux selon 
les saisons. Un vrai moment partagé !

 02 40 96 70 57

 ce.0440593f@ac-nantes.fr

COMPA : INTERVENTIONS EN DANSE 
POUR LES CLASSES DE GS, CP ET CP-CE1

Du 14 novembre au 30 janvier, nos 
3 classes ont bénéficié d’une séance 
de danse par semaine, chaque lundi avec 
Caroline Rortais, une danseuse. Nous y 
avons découvert la danse moderne par 
le biais d’un album « La danse de Doris », 
de Marie Poirier, une magnifique histoire 
où il est question de la vie de Doris 

Humphrey, danseuse et chorégraphe du siècle dernier. 
Les enfants se sont réellement épanouis au fil des 
séances ! Un très bon investissement du groupe et un 
grand bonheur de les voir danser !

PORTES OUVERTES 2023

Franc succès pour les portes-ouvertes de l’École Hortense 
Tanvet ! Après une bien triste annonce d’une nouvelle 
fermeture de classe envisagée pour la rentrée 2023, 
les familles étaient au rendez-vous ce samedi 4 mars 
pour les portes-ouvertes de l’école. Ce n’est pas moins 
d’une vingtaine de familles qui sont venues découvrir 
ou redécouvrir les locaux et les personnels de l’école.

INSCRIPTIONS RENTRÉE 2023

Vous emménagez sur la commune de Mésanger pro-
chainement ? Vous habitez déjà à Mésanger et votre 
enfant est né en 2020 ?
N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec la directrice 
au 02 40 96 70 57 et/ou à effectuer votre dossier d’ins-
cription en mairie au 02 40 96 75 22.
Plus tôt sont faites les inscriptions, mieux nous pouvons 
organiser cette rentrée en termes d’effectifs de classe.

SEMAINE DE LA MATERNELLE : JEUX DE SOCIÉTÉ

Du 6 au 10 février, l’école maternelle a organisé un temps 
de jeux de société quotidien. Les parents, grands-parents, 
oncles, tantes etc. ont été conviés pour que chaque 
groupe d’enfant soit encadré et accompagné par un 
adulte pour jouer. Ce moment convivial a été un réel 
succès ! Merci à tous les participants !
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Vie scolaire

École St-Joseph
À DÉCOUVERTE DES PAYSAGES EN MATERNELLE

Les PS-MS-GS de l’école ont commencé à travailler sur 
les différents types de paysages. Pendant l’hiver, ils ont 
rencontré des personnages de la banquise tout au long 
de leurs activités et commencent à explorer le désert 
chaud à l’approche du printemps. Les classes ont revêtu 
de nouveaux « costumes » au fil des saisons !

L’AFRIQUE, PROJET DES CP ET GS-CP

Les classes de GS-CP et 
CP ont cette année pour 
thème la forêt et partent 
à la recherche d’autres 
arbres que ceux nous 
connaissons chez nous à 
travers la littérature ou les 
arts visuels. C’est ainsi que 
nos jeunes élèves ont dé-
couvert ce qu’était un bao-
bab. Ils en ont représentés 
grâce à une peinture réa-
lisée avec des brocolis !

LA VIE SANS MOTEUR !

La semaine du 28/02, les élèves de CE CM ont rencontré 
Gaël, président de l’association d’auto-réparation de 
vélos VERGER (Vélos Eco Responsables Grandcham-
penois Entraide Partage et Rigolade) venu en vélo de 
Grandchamps-des-Fontaines ! Nos élèves ont eu l’oc-
casion de découvrir en détail les éléments d’un objet 
qu’ils connaissent bien et d’aborder les différentes fa-
çons de le réparer. À eux les routes du bord de Loire 
aux beaux jours…

BIENVENUE À NOS BABY-FOOTS !

Il y a quelques mois, nous lancions un appel au mécénat 
suite à une offre proposée par la Fédération Française 
de Football de Table. Nous souhaitions ainsi doter notre 
école d’un baby-foot afin de diversifier les activités 
en récréation dans la grande cour. Six parents se sont 
portés volontaires au nom de leur entreprise et ce sont 
donc 2 baby-foots qui ont élu domicile pour les pro-
chaines pauses de nos élèves ! Il faudra un petit temps 
de rodage sur l’organisation pour que chacun puisse 
en profiter mais il me semble qu’une passion est déjà 
née pour certains élèves… Nous remercions chaleureu-
sement Quentin Cadiot, Freddy Choloux, Clara Dezile, 
Nathanaël Jaouen, Peggy Parent et Claire Pouzet pour 
leur engagement !

Parallèlement à cette arrivée tant attendue, nos élèves 
de CE-CM bénéficient depuis quelques semaines d’une 
pièce de jeux « calmes » afin que les récréations puissent 
correspondre au plus grand nombre. Echecs, loisirs 
créatifs, jeux de société, livres… font maintenant partie 
de l’emploi du temps de nos élèves.

 02 40 96 77 22

 dir.stjomesanger@gmail.com

 www.stjoseph-mesanger.fr
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Vie associative

OGEC École Saint-Joseph
INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2023

Les portes ouvertes se sont déroulées le 24 mars ain-
si que la réunion d’information en Visio le 31 mars. 
Les inscriptions pour la rentrée de septembre 2023 sont 
toujours possibles ! Vous pouvez prendre rendez-vous 
tous les jours, renseignements au 02 40 96 77 22 ou par 
mail : dir.stjomesanger@gmail.com. Une présentation 
de l’école, de ses spécificités et de ses projets vous 
sera proposée.

NOTRE ÉCOLE ST-JOSEPH TOUJOURS PLUS BELLE

Les matinées travaux, 
la mission confiée aux 
parents bénévoles et or-
ganisées par la commis-
sion travaux de l’OGEC 
permettent l’entretien 
et l’amélioration de notre 
école.

Merci à tous pour votre im-
plication et le temps que 
vous consacrez toujours 
dans la bonne humeur.

Prochaine matinée 
travaux 
le samedi 6 mai 2023.

KERMESSE 2023

La kermesse aura lieu cette année le dimanche 25 juin. 
De bons moments à partager ensemble cette année 
encore !!! Et comme chaque année, les parents béné-
voles de l’OGEC comptent sur vous tous pour faire durer 
la magie de ce jour, quelques soient vos compétences, 
pour l’organisation et le déroulement de cette fête.

APE École Hortense Tanvet
LES INSCRIPTIONS POUR SEPTEMBRE, 
C’EST MAINTENANT !

Vous êtes de nouveaux ou futurs habitants de la commune ? 
Votre enfant rentre en maternelle ? Pensez à le(s) 
inscrire dès que possible, car la rentrée se prépare déjà 
et l’équipe de l’école Hortense-Tanvet a besoin de 
connaître précisément le nombre d’élèves pour préparer 
leur accueil dans les meilleures conditions. Il sera égale-
ment très important pour défendre la neuvième classe 
de l’école touchée par une fermeture, en raison d’une 
baisse d’effectifs qui touche l’ensemble du pays. Notre 
Association de parents d’élèves dénonce le risque de 
classes surchargées en CM2 et d’un manque de moyens 
pour les élèves en difficulté. Les effectifs resteront par 
ailleurs corrects en maternelle.

UNE SOIRÉE PIZZAS VENDREDI 12 MAI

Les beaux jours arrivent, et les soirées entre amis 
aussi. L’APE vous propose de commander vos pizzas 
à retirer le vendredi 12 mai à l’école, en partenariat avec 
la pizzeria À la Bon’heure de Mésanger. Les commandes 
sont à retourner avant le 28 avril à l’APE, détails sur notre 
blog et notre page Facebook.

À VOS AGENDAS !

Évènement attendu pour clôturer l’année scolaire, 
la fête de l’école se tiendra le samedi 24 juin au complexe 
du Phénix. Tous les Mésangéens sont les bienvenus, 
et nous espérons les parents nombreux pour nous aider 
à tenir les stands et assurer la réussite de cette journée 
festive.

 ape.mesanger@gmail.com

 www.apemesanger.blogspot.com

 APE Hortense Tanvet

 Rue Sainte-Marguerite — 44522 Mésanger

 02 40 96 64 41 (le mardi et le vendredi)

 ogec.stjomesanger@gmail.com

 stjoseph-mesanger.fr

 École St-Joseph Mésanger

Le bureau
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Vie associative

APEM École Saint-Joseph
Le 10 décembre dernier s’est déroulée la Christmas party.
Vous y avez certainement remarqué notre superbe stand 
de vente de décorations et petits cadeaux à offrir pour 
les fêtes, ainsi que le stand de jeux pour enfants.
Vous avez aimé ? Alors rendez-vous pour la prochaine 
édition !

La veille des vacances scolaires 
a eu lieu le goûter-spectacle de 
Noël. Les enfants ont pu partici-
per à une projection de film sur grand écran, comme au 
cinéma, dans la salle Gandon. La projection s’est conclue 
par un goûter pour le plus grand plaisir des enfants.

Au retour des vacances, les élèves de chaque classe 
ont pu découvrir, une carte et des livres déposés par 
le père Noël lors de son passage.

Courant février, a été renouvelé la vente des gâteaux 
Bijou. Merci aux gourmands grâce à qui cette action 
rencontre un vif succès.

Le 19 mars dernier s’est déroulé le loto organisé par 
les parents d’élèves des classes de CM1.
Les bénéfices serviront au financement d’une partie 
du futur voyage scolaire prévu courant 2023-2024.
Nous remercions les parents d’élèves bénévoles qui ont 
participé au bon déroulement de cette manifestation.

Il est important de rappeler, que grâce à la participation 
du plus grand nombre d’entre vous, lors des actions 
menées durant l’année scolaire, nous pouvons proposer 
aux enfants de notre école, des moments conviviaux, 
ainsi que des équipements pour rendre plus ludique 
leurs apprentissages.

ACREPAM

Connaissez-vous l’ACREPAM ?  (Association Conservation 
REstauration Patrimoine Ancien Mésanger).
Si non ? Vous avez pu remarquer lors de vos sorties 
pédestres sur la commune que le petit patrimoine mé-
sangéen notamment les calvaires sont entretenus et 
désherbés : c’est le travail accompli par les membres de 
l’ACREPAM, merci à eux. Mais au fil du temps les béné-
voles actifs sont moins nombreux. Pour que perdure ce 
petit patrimoine — et pas seulement les calvaires — nous 
lançons un appel à de nouvelles, nouveaux volontaires 
qui auraient à cœur de maintenir les témoins existants 
de notre commune ou de restaurer d’autres ouvrages 
intéressants.

Ces travaux pourraient être effectués par secteur,  
les riverains les connaissent bien. Vous pourrez aussi 
proposer des idées concernant ces travaux d’entretien. 
La municipalité nous soutient dans nos projets tous ces 
travaux sont aussi l’occasion d’échanges conviviaux, c’est 
même essentiel selon les membres de cette association.

Une rencontre pourrait avoir lieu pour reconstituer cette 
association et faire le point sur les actions à entreprendre
Pour mémoire l’ACREPAM a été créée en 1993 par 
M. Gilbert Chéron maire et la municipalité de l’époque.

 Rue Sainte-Marguerite — 44522 Mésanger

 apem.stjo.mesanger@gmail.com

 stjoseph-mesanger.fr

 École St-Joseph Mésanger

  Bourg : 06 10 47 04 06 / 06 49 24 90 83

  Mésanger - Est-nord : 06 76 92 61 22

  Mésanger -Sud-ouest / les Étourneaux : 

06 79 73 66 95
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Vie associative

Amicale des retraités
Suite à notre Assemblée Générale de l’amicale des retraités 
de Mésanger, un nouveau conseil d’administration s’est mis 
en place dont voici la composition du nouveau bureau :

• Président : Claude Lemaître
• Présidente Adjointe : Marie-France Billard
• Trésorière : Marie-Thérèse Billon
• Trésorier adjoint : Gérard Halbert
• Secrétaire : Christian Billon
• Secrétaire adjoint : Philippe Thibaudeau

Nos activités se déroulent tous les jeudis de 14 h à 18 h, 
belote, tarot, scrabble, marche et pétanque.

QUELQUES DATES À RETENIR 
SUR LES PROCHAINES SEMAINES :

• Concours de belote : 6 avril, 3 juin, 
7 septembre et 16 novembre.

• Concours de pétanque : 17 mai, 7 juin et 6 septembre
• Marche inter-clubs : 20 octobre
• Repas de l’amicale avec animations : jeudi 11 mai, 

prix 18 € par personne (chèque souhaité).
• Grillade : jeudi 27 juillet

DEUX SORTIES SONT PROPOSÉES :

• Samedi 1er juillet : croisière-déjeuner sur la Mayenne 
départ de Château Gontier au prix de 89 € (chèque 
souhaité)

• Jeudi 12 octobre : « Les belles poules », déjeuner- 
cabaret à Terre d’Anjou au prix de 99 € (date des 
inscriptions à définir).

Notre seul but, convivialité et partage.

Amicale des donneurs de sang bénévoles
L’année 2023 s’ouvre par la traditionnelle assemblée 
générale. Deux nouveaux membres rejoignent l’équipe, 
désormais constituée de 24 bénévoles : bienvenue 
à Céline Guyard et Brigitte Briand.

À VOS AGENDAS

Les prochaines collectes de sang sont programmées 
les mercredis 31 mai, 6 septembre et 8 novembre 2023. 
Rdv sur dondesang.efs.sante.fr

FOCUS SUR LE DON DE PLASMA

Le plasma, c’est la partie du sang dans laquelle circulent 
les globules rouges et blancs et les plaquettes. Il contient 

des protéines d’un intérêt thérapeutique majeur pour 
les patients en réanimation, en déficit immunitaire, 
hémophiles… Plasma, sang, quelle différence ? Un don 
de sang (10 minutes) permet de recueillir 3 composants 
essentiels : des globules rouges, des plaquettes et du 
plasma. Pour un don de plasma (45-60 minutes), l’EFS 
n’extrait que le plasma du sang du donneur et lui restitue 
les autres composants. Cette méthode permet de récol-
ter 2 à 4 fois plus de plasma qu’avec un don de sang.
Les prélèvements ont lieu à la Maison du don. La distance 
ne doit pas être un frein, contactez-nous pour que nous 
organisions du covoiturage.

Plus de renseignements et test d’éligibilité sur : 
www.dondesang.efs.sante.fr

Les médaillés ont été mis à l’honneur. De gauche à droite sur la photo : Muriel Louault, André Travaux, Annabelle Pellerin,  
Marie Pellerin, Didier Guilloteau. Du 5e au 75e don, l’Établissement Français du Sang (EFS) remercie et félicite tous les donneurs.
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Vie associative

Les assistantes maternelles
L’année a bien commencé pour les assistantes maternelles 
solidaires. Nous comptons désormais 18 adhérentes.

Nous avons pu organiser notre bourse à la puériculture de 
printemps au phénix les 25 et 26 février derniers, et nous 
remercions les associations sportives ayant accepté de 
nous laisser la salle de l’Olympe pour cette manifestation.

Nous organisons notre vide-grenier le 30 avril au parking 
de Phénix à Mésanger. Vous pouvez contacter Sonia au 
06 01 48 19 04 pour les inscriptions et si vous souhaitez 
avoir plus de renseignements.

NOUVEAUTÉ : les 7 et 8 octobre prochains, nous vous 
proposons une bourse 100 % femme. Le fonctionnement 
sera le même que pour la bourse à la puériculture, mais 
vous ne pourrez déposer ou venir acheter uniquement des 
vêtements femmes et accessoires (sacs à main, ceintures, 
chaussures). Elle aura lieu à la salle d’Omblepied à Oudon. 
Le 25 novembre prochain, nous vous proposons aussi 
les spectacles enfants gratuits et ouverts à tous les 

enfants accompagnés d’un seul parent si possible afin 
de laisser le maximum de place aux enfants, tout en 
respectant la jauge imposée dans la salle Gandon 
à Mésanger.

Les bénéfices de ces manifestations sont reversés en 
partie à des associations pour des enfants malades ou 
en situation de handicap, et de compléter notre petite 
ludothèque, réservée aux adhérentes de l’association, 
permettant d’avoir plus de jeux et d’activités à proposer 
aux enfants accueillis.

Nous proposons aussi aux adhérentes de participer à des 
séances de yoga du rire, d’aqua sport et de sophrologie 
par exemple, afin qu’elles puissent se détendre après 
leur travail, sortir un peu de chez elles et rencontrer 
d’autres adultes.

Si vous souhaitez nous rejoindre ou simplement nous 
apporter votre aide lors des bourses, vous pouvez appeler 
Florence au 06 09 47 69 69 qui répondra à vos questions.

Rendez-vous des gourmets
Ce jeudi 9 février voyait rassemblées nos adhérentes 
de « Rendez-vous des Gourmets » au Phénix, pour une 
session supplémentaire aux cours de cuisine habituels.
Apprendre à connaître les épices et leurs mélanges  
et les poivres ainsi que leurs origines.

Pour ce faire Nadège et Malaury des « Épices à ma 
Guise » d ‘Ancenis en duo avec Éric d’ « Au Palais d’Éric » 
(aupalaisderic@orange.fr) de Ligné, notre chef cuisinier 
habituel, nous ont présenté et fait déguster toutes sortes 
de préparations pour apéros et plats divers de poissons, 
œufs, viandes et desserts en étonnant nos papilles.

Une superbe après-midi qui a enchanté notre équipe 
présente. Nombreuses ont été celles à demander de 
renouveler et d’élargir ces expériences.

Créadéco
À l’occasion de ses 20 ans, les 80 adhérent(e)s vous présenteront leurs créations (peinture, 
aquarelle, couture, scrap, cartonnage, mosaïque…) lors de l’exposition du 30 avril au Phénix.

Nous proposons depuis quelques années pendant les vacances scolaires des ateliers enfants 
(carterie, couture…) à partir de 8 et 10 ans.
Nous serons à votre disposition pour tous renseignements lors de cette journée.

Créacordialement

 06 70 38 95 39
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Vie associative

Les Amis de La Scène : Le compte à rebours est lancé

Un franc succès pour cette saison théâtrale qui vient de 
s’achever avec le spectacle des ateliers les 1er et 2 avril.
Les enfants âgés de 9 à 16 ans ont pu afficher leurs 
innombrables talents sous la direction de Bertrand 
RABAUD.
Précédemment fin novembre 2022, puis en janvier- 
février 2023, les troupes jeunes puis adultes se sont 
succédées et ont pu régaler les nombreux spectateurs 
venus les applaudir.  La comédie proposée début 2023 
a eu un tel succès qu’une séance supplémentaire a été 
organisée au profit de l’Ukraine. C’est ainsi qu’un peu 
plus de 2000 euros ont été envoyés en Ukraine par 
le biais d’une association ancenienne.
Janvier a aussi été l’occasion de lancer le compte 
à rebours pour les 40 ans de la troupe. En effet, en 1984 
les Amis de la Scène étaient créés. Toute la troupe pré-
pare donc activement cet évènement et vous réserve 
plein de belles surprises.

Mais avant cela auront lieu les nouvelles inscriptions pour 
les ateliers théâtre 2023-2024. (enfants entre 9 et 16 ans)
Ces inscriptions auront lieu le vendredi 9 juin 2023 
de 17 h 30 à 19 h, salle des Marronniers à la Maison des 
associations (parking face à la boulangerie).

LES TARIFS SONT LES SUIVANTS :

• enfants de Mésanger : 105 euros 
(100 euros pour le 2e enfant de la même famille),

• enfants hors commune : 120 euros 
(110 euros pour le 2e enfant de la même famille).

Les adultes qui souhaiteraient rejoindre l’association sont 
les bienvenus et peuvent se faire connaître via le site.

Théâtralement

Tennis Club Mésangéen
L’assemblée générale du Tennis Club Mésanger a eu lieu 
le 10 mars. L’occasion de faire le (bon) bilan de l’année 
2022 et d’évoquer les projets à venir. Les effectifs du 
club se maintiennent (56 adhérents dont 31 jeunes), 
les équipes engagées en championnat progressent  
(2 montées en division supérieures) et le tournoi in-
terne permet aux adhérents de se rencontrer en simple  
et en double.

La priorité du club reste le recrutement d’un entraîneur 
le mercredi après-midi et le mercredi soir ou lundi soir 
pour cette année et/ou l’année prochaine. N’hésitez pas 
à partager l’information.

Une cinquantaine d’adhérents et anciens adhérents 
auront le plaisir d’aller applaudir les meilleurs joueurs 
et joueuses du monde à Roland Garros le 31 mai.

À une échelle plus humble, venez apprécier les finales 
du tournoi interne qui auront lieu dimanche 18 juin.

Les inscriptions pour la saison 2023/2024 auront 
lieu la veille, samedi 17 juin. Cochez la date et venez 
essayer le tennis !

 www.amisdelascene.com

 tennis.club.mesanger@gmail.com
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Vie associative

Twirling
La saison des compétitions va bon train, elles s’enchaînent 
d’une semaine à l’autre…

Du bien et du moins bien et à ce jour personne n’a en-
core été éliminé, croisons les doigts…
4 de nos athlètes, les 4 qui avaient tenté une sélection 
pour la coupe du monde ont réussi, les 4 iront donc 
à Liverpool en août prochain : Camille, Tiphaine, Kenzo 
et Émeline.
5 iront en finale du championnat de France en musique 
imposée : Boulogne-sur-Mer, week-end de la Pentecôte.

En freestyle, musique libre, les concours avec sélections 
ont commencé.

Parallèlement, nous préparons le gala spécial 20 ans du club, 
il se déroulera le 1er juillet au Phénix : les 250 athlètes 
qui ont pratiqué depuis 2003 sont invités, un programme 
souvenirs est en création…

Mésang’Anim
QUIZZ RANDONNÉE
Vous souhaitez découvrir la campagne Mésangéenne, 
à pied ou en vélo, lacez vos chaussures ou enfourchez 
vos vélos et partez à l’aventure des lieux incontournables 
de Mésanger. Mésang’Anim vous propose une randonnée 
ludique avec des énigmes sur le parcours (circuits de 
6 km à 16 km). Alors n’attendez plus et que l’aventure 
commence, rendez-vous le : dimanche 4 juin 2023 à la 
Maison des associations. 

Pour vous inscrire : mesanganim@gmail.com
Indiquez-nous votre nom d’équipe, le nombre de par-
ticipants (2 à 6 pers.), le n° de téléphone, ainsi que 
l’horaire souhaité. 
Un départ toutes les 15 minutes de 9 h à 11 h 30. Il va 
falloir être le plus rapide, car nous disposons seulement 
de 66 équipes (1 équipe = 2 à 6 personnes).
Un café de bienvenue vous sera offert au départ, ainsi 
qu’un pot d’amitié à l’issue du jeu.
Nous avons hâte de vous retrouver pour cette nouvelle 
aventure !

D’autre part, nous vous informons dès à présent que 
Mésang’Anim organise une soirée à thème « Chic & Choc 
le samedi 28 octobre 2023. Nous vous apporterons plus 
de détails prochainement. N’attendez pas, bloquez dès 
maintenant cette date dans votre agenda. À très vite !  

 Mésanger Twirling & Pays d’Ancenis 

Nicole LEPELTIER 

13 rue des Hirondelles - 44522 Mésanger

 06 22 13 43 66  twirlingmesanger@gmail.com

Pétanque
À partir du mardi 28 mars 2023, reprise des 
entraînements de la pétanque tous les mardis à partir 
de 18 h au boulodrome de Mésanger.
Notez également dans vos agendas le 10 juin 2023, 
notre concours ouvert à tous à partir de 13 h. On vous 
attend nombreux !

Badminton Mésanger
Les entraînements de l’AMB se 
poursuivent avec de nouveaux 
joueurs arrivés en début d’année. 
Nos créneaux restent inchangés et 
la bonne humeur demeure !

Le vendredi, les plumes commencent avec Ludovic, 
notre entraîneur pour les jeunes à 18 h 30, suivies des 
smashs à 20 h et enfin pour terminer, des adultes 
à 21 h 30. Les adultes peuvent également s’entraîner 
le mardi dès 20 h 30.

La semaine dernière a eu lieu le tournoi UFOLEP : tournoi 
qui permet aux jeunes de se rencontrer et qui élabore 
un classement final, avec remise de lots. Le 15 avril nous 
organisons notre tournoi loisir annuel, gratuit et ouvert 
à tous, à partir de 14 h, salle du pont Cornouaille. Alors 
n’hésitez pas à venir (prêt de raquette possible).

Nous allons également réitérer la vente de saucissons 
avec notre partenaire, dès la semaine prochaine.
N’hésitez pas à venir nous voir, nous serons ravis de 
vous accueillir…

 06 80 54 17 34 (David)

 mesanger.bad@gmail.com
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Vie associative

Nouvel emplacement pour la station-service du U Express !
Depuis novembre 2022, la station-service du U Express 
se situe route de Teillé. Un changement dû à l’agrandis-
sement de l’espace de stockage du magasin.

Ce déménagement a permis d’agrandir la station-service 
et d’ajouter de nouveaux services, notamment une sta-
tion de lavage pour les véhicules et un kiosque à pizzas.

Prochainement une laverie automatique va être installée.

Cabinet infirmiers Landreau - Dezile
Du côté des Chênes, le cabinet infirmier Landreau-Dezile 
accueille une remplaçante : Sonia.

Les soins sont toujours sur rendez-vous, par téléphone 
ou sms au 06 58 05 88 01 au cabinet 271 avenue des 
Chênes ou à domicile. Au plaisir de vous soigner !

Déménagement du cabinet infirmiers,  
rue de la Vieille Cour
Après l’arrivée de Géraldine en 2022, cette année 
nous déménageons. Nous vous accueillerons  
à partir du 1er mai au 265 rue de la Vieille Cour 
(face à la mairie).
Nous restons joignables au 02 40 96 65 38.
Nous assurons tous soins infirmiers à domicile ou 
à la permanence sur rendez-vous et accessibles 
par Doctolib.
Nous espérons que ce changement conviendra à tous.

Vie des entreprises

AC Ballo – Tatoueuse
Le salon de tatouage « AC Ballo » a ouvert ses portes en janvier 2023, au 9ter Place de 
l’Église. Anne-Claire, tatoueuse autodidacte, pratique le tatouage « handpoke », ce qui 
signifie un tatouage à la main sans machine, point par point avec une aiguille. Cette 
technique, elle l’a choisie pour son authenticité et la pratique depuis 3 ans. Anne-Claire 
souhaitait installer son entreprise dans une commune dynamique de taille moyenne. C’est 
chose faite, grâce à l’opportunité qu’elle a saisie, en s’installant dans un local disponible. 
Horaires d’ouverture du salon : du mardi au samedi de 11 h à 13 h et de 14 h à 18 h.

  acballo.tatouage@gmail.com - Instagram / Facebook @acballo

Fabrice Delanoë —Soudeur
Installé depuis septembre 2022, Fabrice Delanoë propose ses services en 
soudure tuyauterie acier et inox. Après avoir été responsable d’un parc de 
véhicules poids lourds, il s’est lancé dans une reconversion. Aujourd’hui, il 
peut intervenir chez les professionnels comme chez les particuliers. Grâce 
à son camion aménagé, Fabrice Delanoë peut se déplacer dans les Pays 
de la Loire et partout en Bretagne. En plus de la tuyauterie, vous pouvez 
contacter Fabrice Delanoë pour vos garde-corps, réparation de portails, 
barbecue, fontaine à cocktails…

  195 rue des Hirondelles - 44522 Mésanger    06 46 51 66 15     fabricedelanoe79@gmail.com
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Communiqués extérieurs

Mot de la Minorité
Mésangéennes, Mésangéens,

Nous souhaitons commencer par évoquer un sujet 
majeur, la fermeture des urgences de l’hôpital d’Ance-
nis-Saint-Géréon la nuit. Nous soutenons l’appel des 
communes pour la préservation de ce service fonda-
mental. Le manque de médecins touche également 
le Pays d’Ancenis. Malheureusement à Mésanger le 
cabinet dentaire a fermé ses portes.
Ainsi, nous aimerions mettre l’accent sur le CCAS 
(Centre Communal d’Action Social) de notre com-
mune qui n’est pas assez mis en avant. Il a pour rôle 
la prévention et l’accompagnement des personnes en 
situation d’exclusion ou de précarité. Le CCAS gère 
également la résidence de l’Étoile. L’Analyse des Be-
soins Sociaux, toujours en cours, permettra d’orienter 
au plus juste l’action sociale qui y est réalisée.
Ce premier trimestre est marqué par la validation 
des comptes administratifs 2022 et l’adoption du 
budget 2023 de notre commune. Si l’année 2022 s’est 
avérée positive avec une épargne brute conséquente, 
il n’en sera pas de même pour 2023.

Notre commune rencontre des augmentations de 
charges sans précédent, que nous pouvons tous 
constater également dans notre quotidien. La dif-
ficulté de maintenir un niveau d’épargne correcte 
est réelle.
Le départ de l’adjointe aux finances nous préoccupe 
car pour l’instant elle n’est pas remplacée. Nous 
espérons que le réaménagement des délégations 
va se faire rapidement. C’est un poste majeur pour 
une municipalité, notamment dans le contexte éco-
nomique actuel.
Par ailleurs, le travail sur la réduction énergétique 
continu. Des gestes simples peuvent être mis en 
place afin de réduire des factures qui flambent 
et pour sauvegarder notre planète.
Pour conclure, la saison culturelle a connu un joli suc-
cès au mois de mars. Nous espérons que le prochain 
programme rencontrera le même enthousiasme ainsi 
que les animations de l’été, à noter dans vos agendas !

L’équipe de « Nouvel Élan », 
Laura Bretaud, Estelle Goimbaud, Rosalie Outin, Agnès Lemarié.

Pannecé Teillé Transport Solidaire
Le service transport solidaire est désormais bien implanté 
dans le paysage du pays d’Ancenis. L’association PTST 
regroupe actuellement 8 communes dont Mésanger qui 
est adhérente depuis janvier 2023.

L’assemblée générale s’est tenue à Riaillé dans la salle 
de la Riante-Vallée le 7 février. À cette réunion, ont été 
présentés les chiffres d’activité 2022. Les distances 
parcourues, pour l’ensemble de l’association, s’élèvent 
à 59 547 km, pour 1533 missions.

Pour la section de Mésanger, ce sont 15 239 km réalisés 
par 12 chauffeurs bénévoles et au service de 104 bé-
néficiaires inscrits. On peut noter 458 missions avec 
prépondérance pour les rendez-vous de santé et 241 
pour les rendez-vous médicaux.

Le président au cours de son rapport moral a insisté sur 
le bien-fondé de l’association et de sa présence en milieu 
rural en substitution aux services publics de plus en plus 
défaillants et particulièrement concernant la mobilité.
Il évoque aussi les différentes formations prévues en 
2023 : les premiers secours et la sécurité routière entre 
autres.

Le secrétaire présente un nouveau volet aux différentes 
prestations : l’accès à la culture pour les personnes 
isolées et désireuses de sorties culturelles ou de dé-
tentes conviviales. C’est une association « Culture du 
cœur 44 » qui propose et organise ce service en lien avec 
le Transport solidaire.

Une convention doit être signée entre le CCAS et le 
Transport Solidaire pour une prise en charge partielle, 
et sous conditions de ressources, des transports pour 
les bénéficiaires démunis financièrement.

Le MSA peut accorder des aides à ses ressortissants 
pour favoriser là aussi l’accès à la culture, en faisant 
la demande auprès de la caisse.

Pour rappel, l’adhésion annuelle est fixée à 7 €. La partici-
pation au défraiement des chauffeurs est de 35 centimes 
d’euros du km parcouru à partir du domicile du chauffeur.
________________

Pour davantage d’informations, 
appeler le référent au 02 40 98 21 36.
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Site : www.mesanger.fr
Page Facebook : 
Commune de Mésanger

Horaires d’ouverture :
Accueil physique : 
lundi, mardi, mercredi 
et vendredi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h 
et jeudi et samedi de 9 h à 12 h
Accueil téléphonique : 
Du lundi au vendredi  
de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h 
et samedi matin de 9 h à 12h IM
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Fête Faîtes l ’été
revient pour sa

édition 
en juillet !

À vos agendas !
Samedi 8 juillet

Mardi 11 juillet

Mercredi 12 juillet

Jeudi 20 juillet

Mercredi 26 juillet

La guinguette 
Le Parallèle,
gérée par Félix Gasnier, 
sera présente une fois de plus cet été 
au plan d’eau, du 2 juin au 2 septembre 2023 ! 

Il sera accompagné de Bruno Pasquier 
et son camion à pizza.

Au programme : toujours des animations 
et un espace bar / restauration.

Restez connectés, 
des nouveautés sont prévues cette année !

OUVERTURE :
• Le dimanche, lundi, mardi 

et mercredi de 16 h à 22 h,
• Le jeudi de 16h à 18 h 30,
• Le vendredi et samedi jusqu’à 1 h du matin.

OUVERTURE DE LA BAIGNADE
Cette année encore, la baignade sera autorisée 
au plan d’eau du 1er juillet au 27 août 2023.
________________

Plus d’informations dans les semaines à venir 
sur www.mesanger.fr 
ou sur le Facebook @communedemésanger.


